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RAPPORT DU MAIRE 

FAITS SAILLANTS DU RAPPORT FINANCIER 
ANNÉE 2018 

 

 
 
Mesdames, Messieurs, 
 

Conformément à l’article 176.2.2 du Code municipal, le maire est tenu de présenter aux citoyens de la 
Municipalité un rapport sur les faits saillants relatifs au rapport financier de l’année précédente ainsi qu’au 
rapport du vérificateur externe. 
 

Le présent rapport traite donc des derniers états financiers et du dernier rapport de l’Auditeur externe, 
Dessureault CPA et Associés inc. 
 

Également, je vous soumets une liste des investissements réalisés au cours de l’année 2018; l’état de la dette à 
long terme, la richesse foncière de la Municipalité ainsi que la rémunération des élus. 
 
 
ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE AU 31 DÉCEMBRE 2018 
 

Revenus  ...........................................................................................   2 366 505 $ 
Charges  ...........................................................................................   1 878 068 $ 
Excédent de l’exercice  ....................................................................      488 437 $ 
Revenus d’investissement  ...............................................................     (599 001 $) 
Excédent des revenus sur les dépenses .........................................     (110 564 $) 
 

CONCILIATION À DES FINS FISCALES 
 

Amortissement des immobilisations  ...............................................  507 567 $ 
Remboursement dette long terme  ...................................................  (121 834 $) 
Affectations aux activités d’investissement  ....................................  (13 630 $) 
Réserves financières et fonds réservés  ............................................  (17 527 $) 
Excédent de fonctionnement de l’exercice 2018  .........................  244 012 $ 
 

Excédent de fonctionnement non affecté accumulé  ...................  598 754 $ 
 
INVESTISSEMENTS EFFECTUÉS EN 2018  
(dépenses de l’exercice) 
 
Projets terminés 
 
- Réfection rue Saint-Gabriel  .........................................................  619 041 $ (subventionné 100%) 
- Réfection partie rang Rivière-Batiscan-Est  .................................      170 133 $  (subventionné 50%) 
- Étagères bibliothèque  ...................................................................  3 108 $ 
-  Acquisition et aménagement du 8, rue Saint-Gabriel …………..      154 369 $  (coût total 344 997 $) 
-  Parc rue Saint-Gabriel…………………………………………..           5 796 $  (coût total   79 407 $) 
-  Mise aux normes réseau d’aqueduc……………………………. .    4 033 916$   (subventionné 66,7%) 
  
Projet en cours de réalisation 
 
- Parc rue Saint-Gérard  ...................................................................        23 969 $  (au 31/12/2018 : 146 279$) 
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RAPPORT DE L’AUDITEUR POUR L’ANNÉE 2018 
 
Le rapport annuel de l’Auditeur externe pour l’exercice financier terminé le 31 décembre 2018 a été émis avec 
une seule réserve, soit celle relative aux droits perçus des exploitants de carrières et de sablières.  La 
Municipalité comptabilise ces revenus à partir de déclarations fournies par les exploitants.  L’auditeur n’a donc 
pu auditer de façon satisfaisante l’exhaustivité des quantités déclarées des substances assujetties aux droits de 
perception. 
 
À l’exception des incidences du problème décrit dans le paragraphe précédent, les états financiers donnent, dans 
tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la Municipalité au 31 décembre 
2018, ainsi que des résultats de ses activités, de la variation de ses actifs financiers nets (de sa dette nette) et de 
ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour 
le secteur public. 
 
 
RICHESSE FONCIÈRE DE LA MUNICIPALITÉ 
 
Valeur foncière au 1er janvier 2018 : 113 340 600 $ 
Valeur foncière au 31 décembre 2018 : 115 357 400 $ 
Variation : 2 016 800 $ 
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SERVICE DE LA DETTE 
 

 
Solde au 

1er janvier 

Versement annuel 
 capital  

Solde au 
31 

décembre 
FIN 

Contribuables Subvention 

Aqueduc # 1 et # 2, R 428 (1) 
Alimentation en eau 

40 100  6 000   34 100  2026 

Aqueduc # 1 et # 2, R 428 (2) 
Alimentation en eau 

64 300  6 000   58 300  2026 

Aqueduc # 1 et # 2, R 428 (3) 
Alimentation en eau 

63 500  5 100   58 400  2028 

Assainissement R-370 (3) 9 825  4 700  1 146  5 125  2019 

Garage municipal R-466 220 400  11 500   208 900  2033 

Aqueduc commun R-2012-01 (1) 192 600   9 300  183 300  2033 

Aqueduc commun R-2012-01 (2) 
Aqueduc commun R-2014-03 

1 240 800   54 000  1 186 800  2035 

Aqueduc commun 2012-02 (lot 3) 621 220  24 752   596 468  2035 

Aqueduc commun 2012-02 (frais prof.) 79 872  1 619  3 243  75 010  2031 

Aqueduc autonome R-2011-03 1 244 200  21 600  42 900  1 179 700  2033 

8 St-Gabriel R2017-05    176 300 2038 

Riv. des Envies + rte Marchand R2018-02   88 120 192 600 2028 

TOTAL 
 

3 776 817  
 

81 271  191 860  3 955 003 $  

 
 
RÉMUNÉRATION ET ALLOCATION DES ÉLUS 
 
Conformément à l’article 11 de la Loi sur le traitement des élus municipaux, je vous présente un tableau 
indiquant les rémunérations et les allocations de dépenses que les membres du conseil auront reçues au cours de 
l’année 2017 : 
 

Organisme Fonction 
Rémunération 

de base 
Allocation 

de dépenses 
Total 

Municipalité de 
Saint-Stanislas 

Maire 7 101 $ 3 572 $ 10 673 $ 

Conseiller 2 367 $ 1 191 $ 3 558 $ 
 
 
 
 

Luc Pellerin 
Maire 


